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1) RELAZIONE FINALE GENERALE ILLUSTRANTE LE 

ATTIVITÀ SVOLTE NELL’ANNUALITÀ 2024 
 

2) RELAZIONE FINALE DEL PROGETTO OGGETTO DI 
PREMIALITÀ 
 

3) EVENTUALI MODIFICHE IN MERITO A: 
 

- Attrezzature, apparecchiature e arredi acquistati, dismessi, 
venduti o diversamente destinati nell’anno 2024; 

- Fondi bibliografici, archivistici, collezioni, altri beni culturali 
materiali acquistati, dismessi, venduti o diversamente destinati 
nell’anno 2024 
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RELAZIONE FINALE GENERALE ILLUSTRANTE LE ATTIVITÀ 
SVOLTE NELL’ANNUALITÀ 2024 

 
Illustrare le attività svolte nel loro complesso avendo cura di precisare: 
- le azioni di tutela, intese come identificazione, documentazione, ricerca, e salvaguardia del 

patrimonio culturale materiale ed immateriale, storico, ambientale e paesaggistico; 
- le attività di valorizzazione didattico-educative e promozione della ricerca scientifica; 
- la fruibilità dei progetti e delle iniziative; 
- le attività di prosecuzione o completamento di progetti già avviati e sostenuti; 
- il luogo di svolgimento delle attività; 
- i rapporti di collaborazione con Enti locali, istituzioni scolastiche, altre organizzazioni e tessuto 

sociale; 
 

 
1) Protection du patrimoine culturel : publication de quatre numéros de la revue « Le 

Flambeau », dont un numéro spécial dédié à la langue française. 
2) Mise en valeur et promotion de la recherche :  
a) Soutien aux groupes folkloriques appartenant par statut au CTV (La Clicca et Les Traditions 

Valdôtaines) par la présence aux initiatives sociales des groupes. 
b) Participation au groupe de travail du projet « Mémoire de l’émigration » (présence à la 

Rencontre valdôtaine de Champdepraz, aide dans la réalisation des roll-up, recherches et 
publications d’articles sur l’émigration valdôtaine). 

c) Organisation et attribution du Prix Vietti (300 euros) pour le soutien de l’artisanat de 
recherche. 

d) Réalisation, en collaboration avec l’UPF, du reportage « Je me souviens » (le siège du CTV 
a accueilli les colloques pour la sélection des stagiaires et le CTV a assuré une partie du 
financement ; la première est prévue en mars 2025). 

e) Disponibilité envers les chercheurs demandant d’interviewer les responsables du CTV pour 
connaître son histoire et ses activités. 

3) Fruition des projets et des initiatives :  
a) par la diffusion de la revue (quatre parutions, dont le numéro spécial) ; 
b) participation au projet éditorial « Le petit chalet de Levallois » concernant l’émigration 

valdôtaine en France. 
c) par la participation des responsables du CTV à la Rencontre des émigrés et l’aménagement 

d’un point information sur les activités de l’association ; 
d) par la participation au stand « Vallée d’Aoste culture » pendant la Foire de St-Ours ; 
e) par l’organisation du repas social ; 
f) par la participation aux initiatives des associations de l’émigration (Arbre de Noël de Paris 

et de Grénoble, Fête de Séez). 
4) Lieu où se dérouleront les activités : selon les caractéristiques des différentes activités. 
5) Collaboration avec les institutions publiques et privées : Présidence de la Région (projet 
« Mémoire de l’émigration »), autres centres de recherches sur requête (Fondation Chanoux…). 
6) Relations et projets spécifiques avec les autres Associations reconnues par la loi 79/81: 
le siège du CTV a maintenu son rôle de siège de l’UPF, de la Société de la Flore, de Nos ra-
cines, ce qui favorise les échanges et les collaborations entre les différentes associations, au 
point de vue culturel et administratif ; avec l’UPF a été réalisé le reportage déjà indiqué. 

 
 

 
 

___________________  ______________________ 
(Luogo e data)  Il Legale Rappresentante 
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RELAZIONE FINALE DEL PROGETTO OGGETTO DI PREMIALITÀ 
 
Illustrare dettagliatamente il progetto evidenziandone la rilevanza, il valore culturale, il rapporto di collaborazione 
con le associazioni coinvolte  

 
 
Pendant l’année 2024, le CTV a présenté le reportage dédié à l’Afrique du Sud et a réalisé un 
troisième reportage, toujours en synergie avec l’UPF et la Fondation Chanoux, avec les modalités 
désormais expérimentées, dans le cadre d’un projet visant è former des jeunes aux professions de 
l’audiovisuel. 
 
Ce reportage est dédié à l’émigration valdôtaine au Québec et sera présenté, comme les autres, au 
cinéma De La Ville pendant l’année 2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
___________________  ______________________ 

(Luogo e data)  Il Legale Rappresentante 
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EVENTUALI MODIFICHE IN MERITO A: 

- Attrezzature, apparecchiature e arredi acquistati, dismessi, venduti 
o diversamente destinati nell’anno 2024; 

- Fondi bibliografici, archivistici, collezioni, altri beni culturali 
materiali acquistati, dismessi, venduti o diversamente destinati 
nell’anno 2024 

 
AUCUNE VARIATION PAR RAPPORT À L’ANNÉE 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

___________________ 
 ______________________ 

(Luogo e data)  Il Legale Rappresentante 

  (firma) 
 

 


